
3ème PREPA PRO * 

MDP Métiers de l'industrie 

MDP Métiers de la Vente, de la Santé et du Social 

CAP 1ère Année 

CAP  Préparation et Réalisation d'Ouvrages 

électriques 

CAP Vente Option B 

CAP ATMFC (Agent technique en milieu familial et collectif) 

CAP 2ème Année 

CAP  Préparation et Réalisation d'Ouvrages 

électriques. 

CAP Vente Option B 

CAP ATMFC (Agent technique en milieu familial et collectif) 

Vie active 

Milieu ordinaire ou adapté 
 

*L’année de 3èmePrépro n’est pas obligatoire, elle dépend du 
projet de l’élève, et de son parcours. 

 

Les élèves d’ULIS Pro  
Elèves qui présentent des troubles importants 

des fonctions cognitives (TFC), dont les 

troubles spécifiques du langage écrit et de la 

parole. 

Âge : de 16 à 20 ans. 

Nombre d’élèves du dispositif : 12 maximum. 

Durée : de 2 à 4 ans. 

Les élèves sont inscrits dans leur classe de 

référence ; ils participent aux activités de leur 

classe, de la vie lycéenne et sont soumis au 

même règlement intérieur. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

ULIS Pro? 

Il s’agit d’un dispositif d’accueil d’élèves à Besoins Educatifs 

particuliers au sein d’un lycée professionnel. 

Les élèves sont inscrits dans la classe de référence 

correspondant à leur projet. 

L’intégration en ULIS Pro dépend au préalable d’une 

notification de la CDAPH (Commission des droits et de 

l’autonomie des personnes handicapées). 

 

Dispositif 

ULIS PRO 
 

Sous contrat d’association avec l’état 

  Unité Localisée pour 

l’Inclusion Scolaire 

Le cadre législatif 

Loi du 11 février 2005 Pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées. 

 

Circulaire du 17 aout 2006 : Mise en œuvre suivi du 

projet personnalisé de scolarisation. 

 

Loi du 8 juillet 2013 pour la refondation de l’Ecole 

de la République. 

 

Circulaire n° 31 du 27 Août 2015- Scolarisation des 

élèves en situation de handicap –Ulis. 

 

Circulaire du 8 Décembre 2016 – Scolarisation des 

élèves handicapés- la formation et l’insertion 

professionnel des élèves en situation de handicap. 

 

Label



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

   

 

L’enseignement et l’emploi du temps 
 L’Emploi du temps est individualisé : il dépend du projet de chaque élève 

et de ses progrès. 

 Une équipe pluridisciplinaire : des enseignants différents selon les 

matières, présence d’une AESH Co. 

 Des cours en inclusion avec la classe de référence : systématiquement en 

Enseignement professionnel, des cours en inclusion possibles dans les 

matières générales. 

 Des cours en dispositif Ulis avec plusieurs enseignants : français, 

mathématiques, histoire-géographie, PSE, TICE, projet professionnel, 

stages. 

 Des projets pluridisciplinaires. 

 Un accompagnement dans la mise en stage. 

 Un espace dédié. 

 

Le Lycée Des Métiers, un lycée où l’on apprend ! 

Les objectifs de l’ULIS Pro SCSE 
L’employabilité en milieu ordinaire ou protégé par : 

 Une formation vers le niveau V : validation d’un CAP ou de compétences de CAP (attestation de compétences 

professionnelles délivrée par le Rectorat, BO n°28, 15 juillet 2010). 

 Des stages d’une durée équivalente à la classe de référence. 

 Des visites d’entreprises et des rencontres de professionnels, en lien avec l’ARPEJEH (Accompagner la réalisation des 

Projets d’Etudes de Jeunes Elèves et Etudiants Handicapés) en référence au Parcours Avenir. 

 La construction  et la consolidation de l’autonomie et des compétences sociales :  

 Selon le référentiel de Prévention-Santé-Environnement. 

 ASSR 2, PSC1, B2I… 

 Pédagogie du projet  

 

Notre projet 

Construire ensemble un parcours professionnel qui prend du sens sur le chemin de la vie. 

Notre mission éducative se fonde sur les valeurs de notre projet : 

Porter une attention à chacun, faire confiance, accompagner, faire grandir pour réussir. 

 

Modalités d’inscription : 
 

Envoyez, à compter de décembre, un courrier à l’attention de 

Monsieur POULIN, directeur adjoint, en précisant vos coordonnées 

complètes (nom, prénom, date et lieu de naissance de l’enfant - 

nom, adresse et téléphone de ses responsables), accompagné d’une 

photocopie des bulletins de notes de l’année scolaire passée et en 

cours, de la notification MDPH, des deux derniers comptes-

rendus d’Equipe de suivi de scolarisation. 

Nous vous contacterons après étude du dossier de l’élève. 

 

 

HORAIRES 

 

8 h 00 

17 h 40 

 

RESTAURATIO

N 

 

Sur place en 

réservation 

 
INTERNAT 

 

Garçon site 

LDM 

Fille site LEGT 

 

SITUATION 

- Gare à  

15 min à pied 

- Ligne de bus  

à proximité 

Lycée professionnel 

Sainte Croix – Saint Euverte 

28 rue de l’ételon 

45043 Orléans Cedex 1 

 

Téléphone : 02 38 52 27 00 

Fax : 02 38 52 27 01 

Mail : ldm@scse.fr 

www.lp-scse.fr  /LPSCSE 

mailto:ldm@scse.fr
http://www.lp-scse.fr/

